COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 6 MAI 2010
Titulaires présents : Mrs ROUYER,  MIRAULT, MARTIAL, BOURDON, BAUDIFFIER, DUROCHER, REVEREAULT, BARBE, TROUSSICOT, KERJEAN, LACROIX, POT, KLEIN, MONTALESCOT, BARBOT, MIGNON, PEREZ  Mmes  FORGERON, CHEMIER, CHIRON, LABUSSIERE, BLANCHET.
Suppléants présents : Mrs NIVELLE, CHAMBAUD, CAPLOT, PONTINI, PHLIPPOTEAU Mmes DUBOURG, DISCOUR, BALAN, GAUTHIER, CHARBONNAUD.
Monsieur le Président propose aux délégués de valider les comptes-rendus des deux derniers Conseil. Aucune objection n’est faite sur ces 2 documents. 
M.MIRAULT est désigné comme secrétaire de séance.

Monsieur le Président  énumère la liste des délégués titulaires et des suppléants qui vont voter lors de cette séance.

1 – Marché voirie
Monsieur le Président  rappelle que le marché de voirie 2009 a été invalidé par les services de la préfecture, et qu’il a fallu procéder à une relance des consultations pour le marché de grosses réparations et entretien de la voirie pour 2010, 2011, 2012 et 2013. Les consultations se sont faites sur un montant de travaux compris entre 300 000 € HT et 500 000 € HT.
M.MIRAULT précise que trois entreprises ont présenté une offre parmi les 7 ayant retiré un dossier.  La Commission d’Appel d’Offres, après s’être réunie, a proposé que CBC attribue le marché à la société COLAS pour les 4 ans à venir. Le montant de ce marché pour 2010 s’élève à 355 170,93 € TTC 
Le Conseil de communauté accepte, à l’unanimité, l’attribuer le marché des travaux de voirie à l’entreprise COLAS, pour les années 2010, 2011, 2012 et 2013, sachant que le montant des travaux pour 2010 s’élève à 355 170,93 € TTC

2 – Ecole de Roullet Saint Estèphe : SPS et CT
Les consultations réalisées par la SAEML Territoires Charente concernent le suivi technique du chantier de l’école de Sireuil, en accompagnement de la maîtrise d’œuvre.
SPS :4 offres, dont la fourchette de prix va du simple au double. La meilleure note attribuée par l’AMO va à ALPES CONTROLE, dont la proposition est à 3 320 € HT
CT : 5 entreprises, la note technique la plus intéressante est attribuée à OUEST COORDINATION, dont l’offre est à 1890,8 € HT.
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, le choix de la société ALPES CONTROLE pour le SPS, OUEST COORDINATION pour le Contrôle Technique
3 – Avenant au marché de travaux, à l’école de Sireuil
Monsieur le Président présente aux délégués, avec un diaporama, l’état d’avancement des travaux à l’école de Sireuil, notamment au réfectoire. L’extérieur du bâtiment est traité en bois, avec des vitres de couleur. Cependant, au cours de la réalisation de ces travaux, il s’est avéré que le projet initial de couverture du restaurant scolaire de Sireuil ne comprenait pas la totalité de l’extension. M.ROUYER précise qu’une partie de l’extension (devant la porte) n’était pas couverte, ce qui ne protégeait pas l’entrée des deux salles de restaurant. Un devis complémentaire a été demandé à l’entreprise SMAC, pour 2 800,80 € HT (soit 8,6% du montant du lot couverture), qui a été validé à la CAO du 4 mai.

Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, l’avenant N°1 du lot N°2 de l’entreprise SMAC, pour un montant de 3 372,48 € TTC, faisant passer le marché de 38 947,69 € TTC à 42 320,17 € TTC.
4 –Redevance OM 2010
Monsieur le Président  prend la parole en temps que Président de Calitom pour exposer les contraintes du budget 2010 de Calitom. En 2010, l’augmentation globale des participations des collectivités est de 8,6% soit 8,5 €/habitant.
Cette augmentation se décompose comme suit :

· 3€ supplémentaires par habitant pour compenser la baisse des recettes de ventes de matériaux issus de la collecte sélective (moins de volume dans les sacs jaunes, dû à la crise apparemment, moins de papier et de bouteilles d’eau) soit – 753 000 € de perdu pour Calitom.

· 2,5 €  liés aux dépenses d’amortissement des investissements

· 1,9 € de traitement des boues des anciennes décharges (anciens jus de casiers), issues des lagunes qui ont été vidées. Ces boues doivent être emmenées hors département, d’où un coût plus élevé. Cette dépense ne se poursuivra pas l’année prochaine

· 3 € liés à l’exportation de déchets dans la Vienne (18000 tonnes), compte tenu que de nouvelles décharges, qui devaient se faire, n’ont toujours pas pu être créées.

Heureusement, des économies réalisées sur la collecte permettent de réduire ces dépenses à 8,5 € par habitant.

Pour la collecte des sacs noirs, le prix est stable pour Calitom mais subit une augmentation conséquente liée à tous les prestataires de services qui travaillent pour Calitom (augmentation du montant des marchés).

Pour la collecte des sacs jaunes, presque 3 € d’augmentation par habitant, pour les raisons invoquées ci-dessus. Le point noir de la Charente et de Calitom, c’est donc le prix du traitement, qui augmente globalement de 13 € pour les raisons ci-dessus.

Le coût de administration générale n’augmente que légèrement 

La question fréquemment posée est « Calitom peut- il faire moins cher ? »

Monsieur le Président  rappelle de Calitom travaille pour 37 habitants/km ², alors que la COMAGA a une densité de 609 habitants/km² et Cognac 1340 habitants/km². Cognac est donc 40 fois plus dense que Calitom alors que les habitants payent une redevance d’en moyenne 147€ /habitants contre 110 € /habitants pour la population de Calitom.
De plus, sur le territoire de Calitom, il y a 1 déchetterie pour 406 000 habitants, à 10 minutes ou 15 km de chaque habitant, alors que les agglomérations ont 1 déchetterie pour 20 000 habitants
Actuellement, Calitom a fait le choix technique et politique du grand projet de sainte Sévère : au lieu d’avoir une grande capacité de stockage, Calitom a privilégié le tri des fermentescibles et construit une grosse unité de prétraitement pour 27 500 tonnes, à Sainte Sévère, pour 30 millions d’€ . Ce choix est d’autant plus opportun qu’en 2015, une directive européenne obligera à ne mettre que 2/3 des fermentescibles actuels en décharge. 
Grâce au projet, ce sont donc plus de 16 000 t de fermentescibles qui n’iront pas en décharge, ce qui évite de payer de la TGAP, la taxe mise en place par le Grenelle de l’environnement. Ce projet de 30 millions d’€ ne bénéficie d’aucune subvention.

Par ailleurs, le Centre de tri qui doit être fait à Mornac avec la Comaga coûtera 20Millions d’€ et celui de Champagne Mouton, 3 Millions d’€
Des investissements sont prévus à hauteur de 4 millions d’€ pour les déchetteries et 6 millions d’€ pour l’ensemble des CET qui doivent être réhabilités.

Calitom poursuit sa politique de prévention, pour inciter les gens à faire du compostage à domicile. Mais Calitom n’est pas arrivé au résultat espéré, comme sur CBC où malgré une densité de 100 habitants/km², la collecte des biodéchets a coûté 22 € /habitant pendant 4 ans, mutualisé sur tout le département (peu de déchets collectés pour le kilométrage effectué)
Cette politique de prévention bénéficie d’un financement de 255 000 € annuels de l’ADEME avec pour objectif de diminuer les déchets et leur dangerosité
Au final, le coût moyen des ordures ménagères par foyer est sur le département de 240 € par an, soit 20€/mois, c'est-à-dire un montant bien inférieur à la TIPP, la taxe sur les produits pétroliers.

La redevance OM proposée pour 2010 :
	
	 1 pers
	2 pers
	3 pers
	4 pers et +

	Nb de pers
	1027
	3780
	2424
	3520

	Nb de foyers
	1027
	1890
	808
	880

	Montant 2010
	165 €
	259 €
	288 €
	330 €

	Montant 2009
	155 €
	244 €
	272 €
	311 €

	% d’évolution
	6,33%
	6,05%
	6,04%
	5,99%


Pour les entreprises et les commerçants (gros producteurs), le tarif est de 330 €, multiplié par un coefficient multiplicateur défini en fonction de l’importance des déchets qu’ils produisent.

Pour les artisans, une redevance spéciale de 165 € est instituée, compte tenu qu’ils payent  déjà une redevance à Calitom à leur passage en déchetterie.
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, les montant des redevances 2010 pour les ordures ménagères

5 – Créances irrécouvrables 
Monsieur le Président rappelle aux délégués que, vu les états établis par Monsieur le Percepteur de la Couronne concernant des sommes dues par des administrés des 6 communes qui ne sont toujours pas réglés à ce jour, ces sommes sont considérées comme créances irrécouvrables. Toutes les communes sont avisées des poursuites à entreprendre ou des créances à annuler.
Elles s’élèvent à 802 € pour 2008 et 2 003 € pour 2009, soit un total de 2 805 €
Le Conseil de communauté accepte, à l’unanimité, de considérer ces 2 805 € comme créances irrécouvrables.

6- Audit Energie et Projet de Territoire : lancement des consultations
Monsieur le Président rappelle aux délégués que l’étude en vue de la réalisation d’un audit énergie sur l’ensemble des bâtiments scolaires dont la communauté à la charge, est prévue dans le budget 2010 de la communauté, pour un montant estimé à 25 000 € 
A travers cette étude, CBC a pour objectif de maîtriser la réalité de sa consommation d’énergie, d’optimiser son matériel, d’améliorer les capacités d’isolation de ses bâtiments et de prévoir la formation du personnel qui s’en occupe. 

Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire au préalable de réaliser un diagnostic thermique, qui servira également pour l’ensemble des interventions (matériels et bâtiments) et pour le suivi des consommations. 

Il comportera 3 grandes phases : 

· la détection des principaux problèmes et l’évaluation, dans les grandes lignes, des économies pouvant être réalisées ;

· la réalisation d’un audit individuel sur les bâtiments définis comme prioritaires ;

· le phasage et hiérarchisation des travaux correspondants, en fonction des estimations financières précédemment réalisées.
Par ailleurs, CBC souhaite également réaliser une étude de projet de territoire.

Durant les 10 dernières années, la Communauté de Communes a déjà dessiné ses objectifs de développement à atteindre. Le caractère périurbain du territoire a orienté ses réflexions vers les services à la population ; le maintien de services et d’activités de proximité ; la nécessité d’une mixité territoriale et la mobilité et l’énergie, et leurs effets réciproques.

Aujourd'hui, ces questions sont toujours d’actualité au sein de la Communauté de Communes mais doivent être revues à travers divers éléments, endogènes ou exogènes, qui en modifient le contexte, comme l’extension du périmètre et des compétences de CBC ; l’élaboration du Contrat de Projet d’Effervescentre, le Centre Social et Culturel du Territoire de Charente Boëme Charraud, la réalisation d’un SCOT au sein du Syndicat Mixte de l’Angoumois ;la présence de la LGV  sur le territoire en 2016 et la réforme des collectivités territoriales en cours, et notamment la suppression de la taxe professionnelle, qui modifient les perspectives de la Communauté. 

Dans ce contexte, il semble important que la communauté définisse précisément les projets autour desquels elle souhaite poursuivre son développement. Charente Boëme Charraud a atteint un pallier dans son évolution qui nécessite la réalisation d’un projet de territoire structuré et transversal, permettant le partage d’une vision commune de l’avenir souhaité pour le territoire.

Cette étude a été estimée à 25000 € HT et incluse dans le budget 2010 de la communauté.
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, le lancement des consultations pour la réalisation d’une étude « Audit Energie » et d’une étude « projet de territoire », pour 25 000 € HT chacune.

7 – Entretien bâtiment scolaire : convention avec Plassac-Rouffiac pour paiement du chauffage 2009
Compte tenu de la configuration des bâtiments sur Plassac-Rouffiac, où l’école, la cantine, et la salle des fêtes sont confondues, il était nécessaire de poser un sous compteur pour définir les consommations respectives. Cet équipement n’ayant été posé que fin 2009, les consommations de l’année 2009 ont donc été calculées sur la base du prorata d’occupation des locaux. Comme pour la commune de Mouthiers.

Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer la convention avec Plassac-Rouffiac pour le paiement du chauffage 2009 de l’école.

8 –Très Haut Débit: Convention de partenariat avec le Conseil Général pour un Schéma Numérique Départemental

Monsieur le Président fait part aux membres du conseil de Communauté d’une demande de convention avec le Conseil Général de la Charente, concernant la mise en place d’un Schéma d’Aménagement Numérique Départemental.

Cette proposition de convention s’inscrit dans les orientations du Plan France Numérique 2012, présenté en octobre 2008, et de la loi contre la fracture numérique, de décembre 2009. 

Elle découle de la nécessité d’engager, au sujet du Très Haut Débit, une réflexion prospective de définition des besoins et des priorités, dans une démarche collaborative et partagée des collectivités locales. 

La convention fixera les modalités de coopération entre les différents signataires, notamment le financement du Schéma. Le coût prévisionnel est de 120 000 € TTC, financé par les partenaires suivants :

- Etat /Europe : 84 000 €

- Région :
3000 €

- CG16 :
3000 €

- SDEG : 
3000 €

- SDITEC : 
2000 €

- Communauté de Communes : 25000 € soit 1000 € par communauté

Un cahier des charges mentionne l’ingénierie relative à l’élaboration de ce Schéma directeur.
M.MIRAULT précise que, même si CBC a déjà lancé sa propre étude sur le sujet avec les 2 autres communautés et le bureau d’études E-RESO, il semble opportun de participer à ce schéma, pour ne pas ralentir la mise en œuvre de ce schéma global, qui pourrait nous être utile.

M.PHLIPPOTEAU souhaite savoir qui, des entreprises ou des collectivités, va payer les travaux de mise en œuvre du THD, s’ils sont faits ?

Monsieur le Président  rappelle que les opérateurs n’investissent pas sur nos territoires périurbains, qui ne sont pas considérés comme rentables. Les collectivités peuvent donc prendre le relais sur ce type d’opération, qui doit de plus être totalement blanche, à terme, pour la communauté.

M.MIRAULT rappelle le constat fait par E-RESO : les besoins en débit des entreprises doublent tous les 4 ans, les besoins actuels seront donc très vite dépassés. Ce progrès social coûtera 12€ par an par habitant sur 20 ans.
Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer la Convention de partenariat avec le Conseil Général concernant le Schéma Numérique Départemental.

9 –LGV: Charte de coopération territoriale Départementale
Monsieur le Président fait part aux membres du conseil de communauté d’un courrier commun à la Préfecture de la Charente et au Conseil Général de la Charente, que la communauté vient de recevoir.

La Préfecture de la Charente et le Conseil Général proposent à toutes les collectivités concernées par le tracé de la LGV, d’être signataires d’une Charte de Coopération territoriale, dans le but d’organiser les relations entre les acteurs locaux et le futur concessionnaire de la ligne. Ils proposent un cadre conventionnel de dialogue technique, d’information, de concertation et de transparence, notamment pour la réalisation des études détaillées du projet, la préparation et le déroulement du chantier.

Monsieur le Président  précise que cette charte est sans engagement financier de la part des signataires et consiste en la mise en place de groupe de travail et de comité de pilotage.

Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer la Charte de coopération Territoriale Départementale, avec la Préfecture et le Conseil Général de la Charente
10- Frais de déplacement chargée de mission
Monsieur le Président informe les délégués que Sandrine DUBOIS, la chargée de mission de CBC, est inscrite pour passer le concours d’ingénieur Territorial 2010, auquel elle avait obtenue l’admissibilité en 2009. Alors qu’il se déroulait l’année dernière à Poitiers, l’organisation du concours a été modifiée et il est cette année organisé par le Centre de Gestion de Montpellier. Monsieur le Président  propose au Conseil de délibérer pour la prise en charge des frais de déplacements lié à ce concours national, qui se déroulera le 9 juin 2010.

Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le remboursement des frais de déplacement de Sandrine DUBOIS, chargée de mission de CBC, liés à sa participation au concours d’ingénieur Territorial

11- Location de la salle du Berguille
Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil de communauté que dans sa séance du 23 février dernier le prix de la location pour la salle du Berguille avait été validé à 200€ pour la journée. Or, après vérification des modalités de location des salles environnantes et au vu des remarques formulées par des locataires potentiels, il s’avère que ce tarif doit être modifié pour faire face aux demandes diverses faites auprès des services de la communauté.

Il propose les tarifs suivants :

· 100 € sans complément de prestation de repas, que la location soit pour la demie journée ou la journée entière. 
· 70 € en complément d’une prestation de repas, le nettoyage de la salle étant alors effectué par le restaurant.

La communauté rédige les contrats de location et réalise l’état des lieux préalables.
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, les nouvelles modalités de location de la salle du Berguille.

Monsieur le Président  clos la séance. 

Communauté de Communes Charente Boëme Charraud
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